
ACCÈS AU DROIT 
Connaître et exercer 
vos droits et devoirs 

www.justice.fr/connaître-vos-droits

VOTRE CDAD :

MINISTÈRE
DE LA JUSTICE

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE L’ACCÈS AU DROIT (CDAD) 
FACILE À COMPRENDRE

CODE

Le CDAD vous informe 
de vos droits et vos devoirs
▶  par exemple : pension alimentaire, 

expulsion locative, tutelle, etc.

Le CDAD travaille avec plusieurs 
professionnels

▶  par exemple : avocats, notaires, 
huissiers de justice, associations, etc.

Le CDAD vous aide gratuitement.

Dans votre département, 
un CDAD est à votre disposition.

Si vous avez un problème de droit, 
vous pouvez demander l’aide du CDAD
▶  par exemple : divorce, licenciement, 

conflits de voisinage, etc.

©
 M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 J

us
tic

e/
SG

/D
IC

O
M

/im
pr

es
si

on
 C

IN
/2

01
7

LA CHARTE NATIONALE 
DE L’ACCÈS AU DROIT 
Le 21 février 2017, le ministère de la Justice et sept 
associations/fédérations (Droits d’urgence, les Res-
taurants du cœur, le Secours catholique, la fondation 
Abbé Pierre, ATD quart monde, la Cimade, le RENA-
DEM) ont signé la charte nationale de l’accès au droit.

Elle a pour objet de définir les valeurs, les objectifs 
communs, les principes fondamentaux, les modali-
tés de mise en œuvre permettant l’accès au droit et 
l’accompagnement des personnes les plus démunies.

Elle est un outil de développement d’un réseau actif 
de partenaires, partout sur le territoire, afin de garan-
tir l’accès au droit et aux droits.

AU SEIN DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
le service de l’accès au droit et à la justice et de 
l’aide aux victimes (SADJAV) coordonne les actions 
des conseils départementaux de l’accès au droit 
(CDAD).
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Conseil départemental d'accès au droit 
de  la Mayenne
Palais de justice Laval : 02 43 49 57 00
http://www.cdad-mayenne.fr



CE QU’IL FAUT SAVOIRL’ACCÈS AU DROIT

Connaître ses droits et obligations, être en 
mesure de les exercer, est un besoin essentiel 
pour chaque individu et un élément fondamen-
tal du pacte social.

Si l’adage selon lequel « nul n’est censé ignorer 
la loi  » est couramment utilisé, la complexité 
du droit, son évolution rapide et son caractère 
spécialisé ne permettent pas toujours de le com-
prendre en détail.

Si la loi réprime, elle a aussi pour objectif de pro-
téger les citoyens dans une fonction de régula-
tion des rapports sociaux.

Faciliter l’accès au droit de tous, notamment des 
personnes les plus fragiles, est un objectif per-
manent du ministère de la justice. L’accès au droit 
a été consacré par la loi du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle comme 
composante du service public de la justice.

Les 101 conseils départementaux de l’accès 
au droit (CDAD) du territoire national recensent, 
impulsent et coordonnent les actions pour 
l’accès au droit, au bénéfice de tous.

Les partenaires qui animent des permanences 
de proximité au sein de structures d’accès au 
droit (points d’accès au droit, maisons de justice 
et du droit) sont au contact direct des usagers 
afin de répondre à leurs besoins dans tous les 
champs juridiques de la vie quotidienne (famille, 
travail, consommation, logement, etc.).

Cette brochure vous donnera les repères néces-
saires pour vous adresser à l’interlocuteur dont 
vous avez besoin pour l’obtention d’informations 
juridiques et de conseils dans vos démarches.

?? ?

Pour chaque personne, quels que 
soient ses revenus, son lieu de vie, 
son âge, son sexe, sa nationalité, etc.

Pour connaître ses droits 
et obligations et être aidé dans 
ses démarches.

POURQUOI ?POUR QUI ?

→  À tout moment 
pour être informé de ses droits.

→  Avant, pendant ou après 
une procédure judiciaire.

QUAND ?

AVEC QUI ?

COMMENT 
ÇA MARCHE ? 

OÙ ?

→  Dans un point d’accès au droit (PAD) 
et/ou dans une maison de justice 
et du droit (MJD).

→  Un espace neutre, confidentiel 
et de proximité.

Avocats • Notaires • Huissiers de justice 
Préfectures • Collectivités locales • 

Associations • Médiateurs • Conciliateurs • 
Délégués du Défenseur des droits • Écrivains 

publics • Agents d’accès au droit • etc.

→  Contactez le conseil départemental 
de l’accès au droit (CDAD) 
de votre département. 

→  Un premier entretien d’écoute 
et d’orientation.

→  Une consultation juridique 
avec un professionnel du droit 
ou une information juridique 
(avec une association par exemple).


